
un autre ordre d'idées; vo >s pourriez en 
rester là, et, demain, à l'ouverture de l'au-
dieneé vous reprendrez la parole. 

Me Floquet. — Volontiers, M. le prési
dent. 

M. le président. —MM. les jurés peuvent 
se retirer ; nous reprendrons les débats de
main à onze heures. La Cour va s'occuper 
maintenant de l'incident qui s'est produit a 
cette audience. 

Tous les jurés restent à leurs places. • 
M. le président Giandaz avait désiré qu« 

toutes les places fussent occupées dès neuf 
heures et demie. Ses instructions ont été 
dépassées, à huit heures un quart la salle 
et lit pleine. Los retardataires munis de car
tes errent partout, fort en peine de trouver 
un vide pour se c.iscr. Le public est en proie 
a l'animation la plus vive ; l'incident d'hier 
devait nécessairement être le thème de tou
tes les conversations. 

Les curieux qui n'aspirent qu'aux places 
du fond de la salle tonnaient la queue, dès 
sept heures du matin, supportant avec une 
patience méritoire la pluie et la neige qui se/ 
succédaient par intervalle Les mêmes dis
positions, quant à la force armée, ont été 
prises aujourd'hui. Elles étaient nécessaires, 
k cause d'une certaine effervescence que l'on 
remarque depuis hier dans les deux camps 
qui se sont nettement dessinés. 

La partie du prétoire qui était restée libre 
pour que les témoins fussent isolés au mo
ment de leur audition, est occupée par des 
daines et des membres du barreau. 

Les pièces à conviction sont toujours dé
posées sur une table; c'est sans doute par 
oubli, car elles ne sont plus nécessaires au 
débat, et celte chemise ensanglantée n'a 
rien de bien attrayant. 

MM. les jurés arrivent à leurs fauteuils à 
onze heures cinq minutes. 

On annonce une nouvelle audition de MM. 
les docteurs Tardieu et Pinel ; on dit que 
c'est M. le procureur général qui demandera 
le rappel de ces deux témoins. 

Ces dispositions inattendues prolongeront 
les débats d'une audience. Il devient main
tenant moins probable que le verdict de haut 
jury puisse être rendu samedi. 

A onze heures vingt minutes, la Haute-
Cour est annoncée par un huissier. L'au
dience est ouverte. 

L'accusé n'arrive qu'après la Cour > il est 
vêtu, aujourd'hui, d'un habit bleu barbeau. 
Il a toujours un calepin à la main. 

M. Guérault, greffier-adjoint, remplace au
jourd'hui M. Coulon, greffier en chef de la 
Coui, qui est indispose. 

M. l'avocat général Bergogné, — Nous 
avons reçu de M. le baron Blanc, conseiller 
général de la Haute Savoie, juré .de juge
ment, une demande d'excuse, fondée sui
des certificats de médecins Tours. Ce juré 
expose que la longueur des débats l'ont rendu 
malade. 

M. le président.— La cour donne à M. le 
baron Blanc l'autorisation de se retirer ; il 
sera remplacé par le premier juré supplé
mentaire. 

M. Emile Leroux, défenseur. — Je de
manderai a la Cour la permission de faire 
connaître des pièces que je lui communique 
et qui se rapportent à une instruction qui 
a eu lieu, à Bordeaux et à une autre rela
tive •>. l'affaire de l'imprimeur Rochette qui 
reçut un soufflet de M. Rochefort. 

Me Floquet. — Je ne m'y oppose pas, à 
la condition que j 'aurai la permission d'y ré
pondre. 
Me Laurfer. — P o u r l'affaire Rochette, la 
réponse n« me sera pas difficile, je plaidais 
dans l'affaire Rochefort, je la connais. 

M. le président. — En vertu de notre pou
voir discrétionnaire, nous ordonnons qu'il 
.sera donné lecture de ces pièces. 

Il résulte de celle lecture que ; dans l'af
faire de l'imprimeur Rochette, a la suite de 
laquelle M. Rochefort fut condamné à quatre 
mois de prison. M. Victor Noir fut impliqué 
dans la peu-suite : Il n'y jouait, il est vrai, 
qu'un râle secondaire. Dans sa déposition de 
témoin faite devant le juge d'instruction, M. 
Rochette raconte qua Victor Noir, entré le 
troisième dan-, son cabinet, avait fermé la 
porte derrière lui, comme s'il avait voulu lui 
barrer le passage. A ce moment, M. Roche
fort lui porta des coups avec une canne plom
bée, et se précipite ensuite, avec ceux qui 
l'accompagnaient, vers la cage de l'escalier, 
< t ils gagnèrent rapidement une voiture qui 
<-s attendait. Dans l'instruction, M. Victor 
Noir p-étendit qu'étant entré chez un mar
chand de cannes ; avant de se présenter chez 

' ' imprimeur Rochette, ils achetèrent une 

canne très-légère et refusèrent une canne 
plombée que le marchand leur offrait. 

Quant au fait de bordeaux, il se passait au ' 
mois d'octobre 18tf2. Un militaire a déclaré 
que le 1 " octobre il était de faction lorsque j 
deux individus passèrent devant lui. L'un 
d'eux lui dit : € Que dirais-tu, si je te f 
un coup de point ? » Le militaire ne répon- | 
dit rien. Dix minutes après, ces individus 
revinrent, et le plus g-and lui répéta sa me
nace. Alors le factionnaire, avec l'aide de ses-
camarades, le fit arrêter. L'a question de VH 
t r e s s e fut posée au factionnaire; il répondi. 
que Victor Noir n'était pas pris de boisson-. 
Il ne fut pas donné de suite à cette affaire 
Le commissaire central, qui avait été inter" 
rogé, ne fut pas de l'avis du factionnaire. Il 
vit que Victor Noir n'était pas de sang froid; 
et il le fit relâcher. 

Me Emile Leroux. — J'annonce à la Cour 
que je ne poserai pas la question de provo
cation, mais celle d'excuse. 

M. le président.—Nous annonçons d'avance 
que la question de provocation sera posée 
par nous à MM. les jurés . 

MM. les docteurs Pinel et Tardieu sont 
rappelés. 

M. le procureur général, s'adressant à M. 
Pinel. — Vous avez dit ici que Victor Noir 
avait eu une émission d'urine et qu'il avail 
«il des convulsior.s. Pourquoi ces convul
sions ? 

M. le docteur Pinel.—Je désirerais savoir 
de M. Tardieu dans quelle partie il a trouvé 
la balle qui a tué Victor Noir. 

M. le procureur général. — Vous ne ré
pondez pas à ma question. 

M. Pinel. — J e répète que je voudrais sa
voir à quel endroit M. Tardieu a retrouvé le 
orojectile. 

M. Tardieu. — Il a été trouvé derrière le 
cœur, la balle étant tombée par son propre 
poids dans les caillots de sang. 

M. Pinel.—M. Tardieu est-il bien sûr que 
le rein n'a pas été contusionné par la balle? 
Le trajet d'une balle présente souvent des 
phénomènes singuliers dont il est difficile de 
se rendre compte. La balle a très bien pu 
toucher le rein. L'émission de l'urine ne peut 
être attribuée qu'à ce contact ou à une émo
tion morale éprouvée par la victime quelques 
instants avant la mort. 

M. Tardieu. — C'est un fait reconnu, né
cessaire même. Un animal qui est égorgé 
fait une émission d'urine, et l'hémorrhagie 
•,'st toujours terminée par des convulsions. 

Un juré. —Je demanderai à M. le docteur 
Tardieu si l'état de la science lui permet d j 
répondre à cette question : 

c Est-il possible qu'un homme puisse ê t re 
r i i f i W l mourant, tenant encore son chapeau 
à la main ? > 

M. Tardieu. — Parfaitement : il y a des 
exemples surprenants de la persistance de 
la vie. J'ai souvent cité l'exemple d'un in
dividu qui, frappé par lui-même d'un coup 
de couteau au cœur, avait descendu un esca
lier et avait pu encore remonter quinze mar-

Une personne frappée à mort peut encore 
faire des actes de volonté. (Les docteurs se 
retirent). 

M. le président.—La parole est à Me Flo
quet. 

Me Floquet continue sa plaidoierie inter
rompue hier. — Je ne m'arrêterai pas dit-il 
aux lectures qui viennent d'être faites. J'ai 
expliqué les antécédents de l'accusé. Je ncme 
permettrai qu'une simple réflexion : Si l'ins
truction avait voulu recueillir des renseigne
ments sur les antécédents de l'accusé, avec 
le même soin que l'on a mis à chercher des 
soupçons même contre la viclime, elle au
rait pu trouver dans les chancelleries anglaise 
et italienne, des documents autrement graves 
que ceux qu'il a invoqués. 

L'affaire de Bordeaux s'eut arrêtée au com
missaire central, qui n'a pas jugé à propos 
de saisir la justice; et dans l'autre affaire, 
Victor Noir était si parfaitement innocent 
qu'il y a en en sa faveur ordonnance de 
non lieu. Que MM. les jurés n'oublient pas 
qu'à l'âge que n'avait pas encore atteint Vic
tor Noir, le prince Bonaparte avait déjà un 
crime à sa charge. 

Les souvenirs que la défense évoque con
tre n'.us ne nous embarrassent guère, ils an
noncent les petitesses auquelles la défense 
sera obligée de descendre. 
JjHici-, Messieurs, je me suis attaché à pror.-

> ver qu'il n'y avait pas eu de complot contre 
l'accusé. Aujourd'hui ma tâche sera de vous 
démontrer que' Je 10 janvier dernier il a-été 
commis à Auteuil un meurtre et une tenta
tive de meurtre. 

La défense se propose de poser la ques
tion de légitime défense. Ce système est ab-

lioe q u e vo t r e consc ience v o u s défenda i t 
d ' a c c o m p l i r ! Ce bon viei l lard a r a i s o n ; 
tou tes les ex is tences on t un p r ix éga l 
«lovant Dieu . . . P o u r s u i v e z donc vo t re 
sa in te et p o u r t a n t t e r r ib le miss ion ! J e 
m e con ten te ra i de vo t r e p r o m e s s e , qu ' i l 
n 'y a u r a p a s effusion d e s a n g e t q u e la 
ma i son de mon p è r e se ra r e spec tée . 

— Et moi , T h é r è s e r ép l iqua le j e u n e 
h o m m e d ' u n ton a b a t t u , j e v o u d r a i s 
n ' avo i r d e pensée , d e d é v o u e m e n t q u e 
p o u r v o u s ! Tou t ce qu i n ' e s t p a s v o u s 
m ' i r r i t e ou m e l a s s e . . . 

E n ce m o m e n t , un g r a n d b ru i t se fit 
lit e n t e n d r e d a n s le v i l lage . Un cheva l 
ga lopa i t s u r les cai l lout is d e la r u e p r i n 
c ipa le ; d e s c o u p s d e m a r t e a u é ta ien t 
f rappés aux po r t e s d e s m a i s o n s ; d e s 
voix confuses et a n i m é e s s 'é levaient 
d a n s d i v e r s e s d i r ec t ions . 

— Pa ix ! écoutez ! q u e se passa - t - i l 
d o n c ? di t T h é r è s e avec t e r r e u r . 

L e cheva l s 'é ta i t r a p p r o c h é de l ' hab i 
ta t ion d e Nicolas ; u n e femme qu i p a s 
sa i t s ' informa a u p r è s d u cava l ie r de la 
t -ause d e cet te r u m e u r . 

— On d e m a n d e le d o c t e u r Mervil le 
s u r - l e - c h a m p , rép l iqua- t -on d ' u n e voix 
ha le tan te . L ' ép idémie v ien t d e se déc la 
r e r à la f ab r ique avec u n e violence 
inou ïe . . . Déjà p l u s i e u r s o u v r i e r s en son t 
a t t e i n t s ! 

— Sera i t - i l p o s s i b l e ? M a i s , b a h ! c 'es t 
enco re u n m e n s o n g e pouT n o u s faire 
p r e n d r e pa t i ence . S i les o u v r i e r s s o n t 

. m a l a d e s c 'est d ' avo i r b u t r o p d e v in 

sotu; le cas de légitime défense est formel ; 
j 'ai été attaqué, j 'étais en danger; donc j e t a i* 
dans mon droit, je dois ôtre acquitté; nulle 
culpabilité de ma part. 

Le système d'excuse, qui fera l'objet d'une 
question de M. le président, est moins ra
dical. L'excuse n'est pas l'aoquittemi nt; l'ex
cuse légale ne fait qu'atténuer l'action et di
minue la pénalité qui devrait être appliquée. 

Le défenseur de la partie civile discute les 
circonstances qui ont accompagné le meur
tre d'Auteuil. MM. Victor Noir et de Fon-
vielle se sont présentés poliment chez l'ac
cusé. Il y a là dessus le témoignage d'un do
mestique même de la maison. Le prince se 
pressa de tirer sur Victor Noir au moment 
où il lui répondait qu'ils étaient solidaires de 
leurs amis. M. do Fonvielle est si peu en 
état d'attaquor, qu'il ne peut même se défen
dre contre le revolver de l'accusé, qui le 
poursuit de pièce en pièce dans un apparte
ment que M. de Fonvielle ne connaissait pas. 
Les vêtements de celui-ci sont percés par des 
projectiles tirés presque à bout portant et 
de haut en bas. Cela se conçoit, Pierre Bo
naparte est plus grand que de Fonvielle. 

Il n'y a pas eu de coups donnés par M. 
Victor Noir, pas plus que de provocation. 
L'accusé a obéi à sa nature en déchargeant 
son arme sur Victor Noir. Sa maison est un 
arsenal. Il y a une salle d'armes dans l'ap
partement inè-inc. Dans le salon où le drame 
se passait, un pistolet était suspendu à la poi
gnée d'une espagnolette,. 

Le prince Pierre Bonapai le.—S'ils avaient 
été soixante, j 'aurais tiré sur celui qui m'a
vait frappé..(Interruption). 

Me Floquet. — Mais pourquoi avez-vou.s 
tiré sur M. de Fonvielle. Pour lui, à votre 
point de vue, vous n'aviez pas le môme 
droit. 

L'avocat discute ensuite le point de savoir 
s'il y a eu ecchymose ou trace d'un coup 
quelconque. Non-seulement il est impossible 
aux témoins d'indiquer d'une manière pré
cise la place et la couleur du prétendu coup 
reçu par Pierre Bonaparte; mais les jurés 
doivent se rappeler combien les témoins ont 
varié sur l'endroit de cette prétendue trace 
de coup. Il es t curieux de rapprocher les dé
positions des amis du prince sur la couleur 
de cette trace. En groupant les déclarations 
de MM. Paul de Cassagnac, Darleux, Casa
nova, de La Bruyère, et de l'agent Balagna, 
on trouve que le 10 janvier ce coup était 
noir, noir et violacé, rouje, rougé jaunâtre ! 
Voilà comment ces témoignages s'accor
dent . 

En tout cas, il est constant que si celte 
trace existait, plie n'était pas celle d'un coup 
récent. Voie: ce qu'on lit dans un ouvrage 
de médecine légale, d'un homme distingué, 
qui adresse ce passage au défenseur : « En 
» général, la couleur bleuâtre d'un coup reçu 
» ne se manifeste que le deuxième ou le tro -
» sième jour; il devient violacé, et le coup ne 
» devient jaunâtre jque le septième ou le 
• huitième jour. » 

Le défenseur soutient d'ailleurs que ce co
losse nonnné Victor Noir, dont tout le monde 
a signalé la force, n'a pas donné de coup, 
par la raison que s'il en eût porté un à l'ac
cusé, il l'aurait sinon renversé, au moins l'au-
rait-il mis hors d'état de faire feu sur s jn 
agresseur, par suite de l'étçurdissement et 
de la stupeur qu'il aurait éprouvés. 

Si une trace quelconque a été remarquée 
sur la joue de l'accusé, ne pouvait-elle pas 
provenir du masque de la salle d'armes ? 
L'accusé faisait fréquemment des arme-*, et 
un coup qui aurait atteint le masque sur le 
côté, pourrait expliquer cette rougeur. 

M" Floquet examine les diverses témoi
gnages qui ont déposé avoir entendu dire, 
soit par M. de Fonvielle, soit par d'autres 
personnes, que Victor Noir avait donné un 
soufflet au prince Pierre-Le défenseur atti i-
bun l'invention et la propagation de ce bruit 
à M. Morel qui, après avoir parlé au prince, 
s'était placé à la porte de la pharmacie pour 
y répandre la version convenue ; tous ces 
bruits d'un soufllet donné, quand on en suit 
la marche, remontent jusqu'à M. Morel."On 
avait adopté le môme système pour les pa
roles prêtées à M. de Fonvielle : « Il a tué 
mon ami, mais il a reçu un fameux souf
flet. » 

II n'y aurait de sérieux que la déclaration 
de M. Mourgouin, qui a déposé des pj'opos, 
comme, l'ayant entendu directement. M. Mour
gouin a toutes les apparences de l'homme qui 
dit la vérité; mais M. Mourgouin se trompe. 
Il allait et venait dans cette rue agitée, ou se 
disaient tant de choses ; il a pu entendre ce 
propos, et par erreur il l'a attribué à M. de 
Fonvielle. Il est donc impossible d'élablir le 
fait de la provocation, sur la seule déclara
tion de témoin 

au jou rd ' hu i à la fête, ils son t i v r e s , s a n s 
d o u t e ! 

— B o n n e femme, r ép l iqua le cava l ie r , 
ne p la i san tez pa s s u r u n pare i l su je t . . . 
Mais , ma foi ! q u a n d on n ' es t pa s de ce 
p a y s , on doi t s 'en é lo igner au p lus v i t e ; 
c ' es t ce q u e j e va i s fa i re . . . Adieu ! 

Auss i tô t le cheval r e p r i t sa c o u r s e , e t 
le b r u i t * s e perd i t d a n s l ' é lo ignement . 

— L ' a v e z - v o u s e n t e n d u ? d i t T h é r è s e 
en s o r t a n t d e la s t u p e u r où l 'avai t j e tée 
cet te nouvel le t e r r i b l e : no t r e t ou r e s t 
v e n u ! 

— C'es t un châ t imen t de D ieu ! s 'é 
cr ia Nicolas avec u n e jo ie s o m b r e en se 
r e d r e s s a n t ; l ' homme d u r e t impi toyab le 
s e r a p u n i p a r où il a péché ! 

La suite mu prochain numéro. 

DENTS DEPUIS 3 FRANCS 

Verbrugghe, dentiste. 
Rue de l'Hospice, 10, Roubaix. 

Nouveaux dentiers sans ressorts, masti
cation et prononciation garanties en huit 
jours . 

TOUS LES JOUBS, 
Consultations gratuites de midi à deux heu
res. M. VERBRUGGHE se rend à domicile 
et échange les pièces mal faites. 

Il est de même J e la déposition de M. Vrn*»»f-témoignage des hommes 

M* Démange, — J e serais reconnaissant à ' comme en dévouement ; il était mi ami de» 
mon centrer c s'il voûtait bien ne pas s'a- « -pins chauds. Jamais «eeur pin» è f »»««'a 
dresser directement à l'accusé. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Me Floquet, au prince. — Oh ! je n'exa
minerai pas si vous aviez un pantalon à pieds 
ou sans pied. Ce que je veux examiner est 
bien plus grave. 

L'accusé a dit dans cet interrogatoire 
qu'après qu'une fille de service lui .eût 
appris l'arrivée de MM. Noir et de Fonvielle, 
il était dans son salon, et qa'il passa dans sa 
chambre à coucher. Pourquoi ? Il était dans 
son salon : il pouvait y rester. Ce change
ment de lieu nie parait très-grave, car on ne 
fera croire à personne que, lorsqu'on est 
souffrant et chez soi, on a un revolver dans 
sa poche. Cela est inadmisible. 

Le prince n'étail pas plus dans le cas de 
provocation que dans celui de légitime dé
fense. Je demande à MM. les jurés la cora-
damnation de l'accusé. Quelques considéra
tions politiques que l'accusé prétende mêler 
à celte affaire, quoi qu'il ait la prétenlion 
de comparer le draine d'Auteuil à l'affaire de 
la rue Saint-Nicaise et à la tentative d'Or-
siui, personne ue lui accorde l'importance 
qu'il se donne. 

J'ai imposé silence à tout ce qui se 'éveil
lait de souvenirs en moi. Je suis resté dans 
l'affaire, et je vous demande de rester dans 
l'affaire. On a dil que ^ous étiez ici les repré
sentants des idées conservatrices de ce pays. 
Croyez-vous, Messieurs, que ces habitudes, 
que ce système qui consiste à s'armer de re
volvers, à se les montrer à table comme des 
objels ordinaires, soit une excellente chose? 
Ce sont là des jeux de prince; mais de pa
reilles habitudes conviennent-elles à une so
ciété démocratique? 

Messieurs les jurés, plus l'acte qui vous 
est déféré est parti de haut, plus la répres
sion doit être sévère. C'est à vous a faire jus-
tide de ces violences. 

J'espère que M. le procureur générale sol
licitera de vous une répression en rapport 
avec le crime. 

Je me réserve de demander une répara
tion civile ; mais, nous attendons de vous 
une justice honnête, la justice lojale que je 
réclamais au commencement de ces débats. 
Nous avons la conviction que vous déclare
rez que Pierre Bonaparte s'est rendu cou
pable de meurtre sur la personne de Victor 
Noir, et de tentative de meurtre sur la per
sonne de M. Ulric de Fonvielle. 

M. le président. — L'audience est sus
pendue (il est 2 heures 40 minutes). 

Quelques personnes ont voulu sortir pen
dant la suspension ; mais comme il pénètre 
toujours des intrus dans la salle, les moyens 
de communications sont devenus ensuite im
possibles, et quand on a voulu regagner ses 
places, on s'est trouvé devant des obstacles 
infranchissables. 

Comme aux précédentes audiences, les 
Marches desdeux escaliers de la tribune sojft 
chargées de • curieux, mais aujourd'hui 4ls 
s'y sont massés de manière à étouffer. Quel
ques dames qui ont eu le malheur de des
cendre de la tribune ne peuvent plus y re
monter. Les curieux ont beau se soumettre 
à une pression des plus dévouées, les dames 
sont forcées d'en subir une autre et ce n'est 
qu'avec des peines infinies qu'elles peuvent 
reconquérir leur place. 

L'audience est reprise à trois heures et 
demie. 

M. le président. — La parole est à M* 
Laurier. 

M* Laurier. — La plaidoierie que vous 
avez entendue n'est pas à refaire ; cl je ne 
la referai pas. Mon honorable confrère, Me 
Floquet, a exposé cette affaire, avec- un 
souci sérieux de la vérité, avec une connais
sance profonde des détails du dossier, avec 
un tact, une mesure,et une pureté parfaite. 
Cette plaidoierie n'est donc pas à refaire. 

Mai>, à côté de celle plaidoirie, à côté de 
ses démonstrations, je me propose, Mes
sieurs! de présenter un ordre.de démons
tration tout nouveau et que d'abord je vais 
vous indiquer pour qu'il soit plus facilement 
saisi par votre religieuse attention. 

Vous avez entendu, dans cette affaire, 
beaucoup de témoins, el vous avez dû être 
frappé comme moi, de ce qu'il y a dans |ces 
témoignages, de diffusion, de confusion, sur
tout de contradictions. C'est qu'en toutes 
choses une expérience bien faite, une vérité 
bien démontrée ne se rencontrent pas faci
lement. Et si j ' en trouverais une preuve 
dans un fait qui s'est passé devant nos y^ux, 
à nos oreilles. Dés témoins ont été enten
dus ici; les uns ont dit d'une façon, les au
tres d'une autre, et tous avaient pourtant 
le même degré de bonne foi. Ce sont là des 
inconvénients des choses humaines, que l'on 
rencontre quand il s'agit d'avoir recours au 

battu dans une poitrine plus droite. 
Il allait se marier; il allait épouser ^a fille 

de M. le pr'ocm'ffttr général Aubenas. tin jour , 
M. Paschal Grousset lui demande d'être son 
témoin, il accepte, moisit .accepte avec toutes 
sortes d'appréhensions et de pressentiments. 
Le lendemain, une heure avant le* fatal évé
nement, il déjeûnait avec son frère entre.'sa 
belle-sœur et sa fiancée, entre ses amitiés et 
ses amours. Il raconte la visite qu ' il doit 
faire, il se fait ganter et ganter juste-, il 
donne une main à sa fiancée, l 'autre à sa 
belle-sœur, et deux heures après, -•« •ap
porte à la mère, à la belle-sœur, à la fian
cée, un cadavre ! Voilà les noces que M. 
Pierre Bonaparte lui a faites — . 

(La suite à demain) 
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D é p ê c h e s télcgrttpiii<iiie« 
Arrivées en retard à cause du mauvais temps. 

T o u r s , 26 m a r s , 11 h e u r e s d u ma t in . 
M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l G r a n d p e r r e t 

p a r l e r a a u j o u r d ' h u i ^ l ' o u v e r t u r e de l ' au
d i e n c e . 

M* L e r o u x , avocat du p r ince P i e r r e 
B o n a p a r t e , p r é s e n t e r a ensu i t e la défense 
d e l ' accusé . 

L'affaire ne s e t e r m i n e r a pa s au jou r 
d ' h u i . 

Rien n ' e s t enco re déc idé s u r la q u e s 
tion de savo i r si la Hau te -Cour t i e n d r a 
d e m a i n s é a n c e . 

M.Ul r i c d e Fonvie l le v i en t d ' ê t r e a r 
rê té p o u r p u r g e r sa c o n d a m n a t i o n d e dix 
j o u r s de p r i s o n . 

T o u r s , 26 m a r s , mid i 4 3 . 
L a séance es t ouve r t e à onze h e u r e s . 
M . G r a n d p e r r e t , p r o c u r e u r - g é n é r a l , 

me t le j n r y en g a r d e con t re les passioris 
é t r a n g è r e s au d é b a t . Il d e m a n d e l 'appli
cat ion de la loi con t r e l ' accusé , e t il ne 
veu t p a s q u e sa s i tua t ion soit amél io rée 
p a r sa qua l i té de p r i n c e . 

M. G r a n d p e r r e t examine les d e u x ve r 
s ions de l ' événement , p a r le p r i n c e e t 
p a r Fonvie l le . Il n ' en accepte a u c u n e 
en t i è r emen t . Il croi t q u e le p r i nce a é té 
frappé p a r Vic tor N o i r e t q u e Fonvie l l e 
a avoué la chose auss i tô t a p r è s l ' événe 
men t . 

T o u r s , 26 m a r s , 1 h e u r e . 
M. G r a n d p e r r e t a d m e t la p rovoca t ion , 

m a i s il refuse d ' a d m e t t r e le cas de légi
t ime défense , c a r le p r ince a t i ré p o u r 
v e n g e r le soufflet avan t d ' ê t r e m e n a c é 
p a r Fonvie l le . 

L ' a ccusé i n t e r r o m p t p o u r d i r e q u e les 
d e u x a t t a q u e s é ta ient s imu l t anées . 

M. G r a n d p e r r e t n ' a d m e t p a s cet te s i 
mul t ané i t é . Il c ro i t q u e Fonviel le a che r 
ché son pis tolet a p r è s le coup t i ré s u r 
Vic tor Noi r . Si le p r ince ava i t été à ce 
m o m e n t m e n a c é p a r Fonvie l l e , il a u r a i t 
t i ré s u r lui a v a n t de t i re r s u r Noi r . 

pa 
M. G r a n d p e r r e t con jure le juvy d e n e 
s a b s o u d r e complè t emen t l ' a ccusé . 
L ' aud ience es t s u s p e n d u e . 

viollet. D'abord plusieurs témoins tiennent de 
lui un propos, qui est celui où M. de Fon
vielle aurait dit ; < Il est heureux que mon 
pistolet ait raté, car je l'aurais lue. » Eh bien ! 
aucun des témoins, q ji ont vu M. de Fonvielle 
sortir de la maison n° 59, n'a entendu ces 
paroles. Le facteur Bou'stan, qui a reçu le 
pistolet des mains de M- de Fonvielle, atteste 
d'une façon formelle que ce propos n'a pas 
été tenu, et que M. de Foivielle a seulement 
crié : A l'assassin ! à l'assassin ! » 

On s'est mis en campagne pour la recher
che des témoins. On a été jusque dans les 
marchés. On a découvert M. Lechantre, qui 
a dit : « J'ai aidé à porter le cadavre, que je 
tenais par la tête; » il a entendu quelqu'un 
disant : « Il a tué mon ami; c'est égal, il a 
reçu un fameux soufflet, mais mon ami n'y 
est pour rien. » Puis, à la pharmacie, il croit 
reconnaître la voix de M. de Fonvielle pour 
celle qui avait parlé ainsi. Mais le témoin est 
venu trop tard, comme MM. les jurés vont le 
voir. M. Lechantre est entendu, le 11 janvier, 
par M. le commissaire de police; c'est lui-
même qui l'a déclaré quand il a comparu de
vant M. d'Oms, juge d'in. "tion. Il savait 
le propos, qui était capital, e. . ->e le fait pas 
connaître le 11 au commissaire uolice, et 
ne rapporte à M. d'Oms que le 2 rier. 

Ce propos est aussi faux que l'autr». MM. 
Fautsch, Roustan et les autres qui portaient 
le cadavre ne l'ont pas entendu. 

Au moment où Me Floquet commence la 
lecture d'un interrogatoire de l'accusé, il 
s'exprime ainsi, en s'adressant à lui : « Voici 
ce que vous disiez, j 'étais en vêtements d'in
térieur. » 

Le prince Pierre. — Voici encore le pan
talon à pied. 

A r p r r h r f — — r r r l a l e . 
H a v r e , 26 m a r s . 

Ven te s , 2000 ba l l es . Marché ferme 
p o u r l iv rab le e t mo ins ferme p o u r d i s p o 
n ib le . L o w , 131 ; t r è s o r d i n a i r e , 136 ,50 . 
r e s t e i n c h a n g é . 

L iverpool , la s i tua t ion es t la m ê m e q u ' i -
ci . V e n t e s , 10000 ba l l e s . 

Chronique locale & départementale 
Il r é su l t e d ' u n e note q u i nous e s t 

a d r e s s é e ce mat in p a r M. le chef d u b u 
r eau t é l ég r aph ique , q u e les c o m m u n i 
ca t ions ont été complè t emen t i n t e r r o m -
Î u e s h ie r p a r su i te d u m a u v a i s t e m p s , 

ou tes l e s d é p ê c h e s o n t é p r o u v é d e g r a n d s 
r e t a r d s . 

P o u r no t r e p a r t , n o u s recevons a u 
j o u r d ' h u i s e u l e m e n t nos t é l é g r a m m e s d e 
T o u r s , d u H a v r e e t de Liverpool . 

Je m'attacherai beancoup plus, pour ma 
part, à faire parler devant vous ce que j ' ap
pellerai des té aoins muets, des témoins qui 
ne se démentent pas. Nous les prendrons, 
soit dans le caractère des individus, soit dans 
les faits les mieux constatés. 

Le premier point à chercher, la première 
question qui s'impose à l'esprit, c'est celles 
de reconnaître qu'elle était le caractèie, le 
situation d'esprit, des trois personnes qui se 
sont trouvées en présence. 

Vous n'avez pas connu Victor Noir. Les 
témoins vous l'ont fait connaître un peu. 
Moi qui vous parle, j 'ai élé son avocat, je 
plaide encore pour lui, mort, après l'avoir 
défendu vivant.C'était un aimable et charmant 
garçon. Un homme que je chercherai à ca-
ractérirer en deux mots. Il représentait la 
bonté dans la forme. Il était grand, très-

^ i a r d i , la loyauté écrite sur la force, d'une 
force d'Hercule, et avec cela u n e ingénuité 
d'enfant. 

Il avait eu la vie dure dans ses débuts, il 
était du peuple, enfant d'ouvrier. Il avait en 
faim, il avait eu soif. Un jour H rêva des 
destinées nouvelles : il rêva de se faire une 
place, non pas dans la littérature, mais dans 
le journalisme ce qui n'est pas absolument 
la même chose. Il eut le bonheur de rencon
trer un esprit charmant qui l'accueillit. C'é
tait M. W. Weiss qui rédigeait un journal 
d'opposition et qui depuis est passé avec un 
grade dans les conseils du gouvernement. 

Il «'tait, dans cette carrière un peu belli
queuse, par la plume et quelquefois par 
l'épée, il avait acquis l'amitié tendre et dé
vouée detous ceux qui l'approchaient.Il était 
tout en bonté, comme il était tout en force, 

Deux p laces d e s u r n u m é r a i r e s son t 
vacan t e s en ce m o m e n t d a n s les b u r e a u x 
d e la p r é l ec tu r e d u N o r d . 

L e s j e u n e s g e n s âgés d e 18 à 25 a n s 
qu i a u r a i e n t le dé s i r d ' occupe r cet te po 
s i t ion , p e u v e n t se faire insc r i re au s e 
c ré ta r i a t géné ra l , où il l eur se ra d o n n é 
conna i s sance de s condi t ions d e s exa
m e n s . 

On s ' en t re t ien t b e a u c o u p en ville d ' u n e 
m y s t é r i e u s e affaire qu i surexc i te au p l u s 
h a u t poin t l ' a t tent ion p u b l i q u e . 

Il y a qu inze ou v ing t j o u r s q u ' e s t m o r t 
s u b i t e m e n t e t d a n s d e s c i rcons tances 
encore ixexpl iquées . u n pâ t i s s i e r n o m m é 
D . . . . T i a b i t a n t l e q u a r t i e r d u G a l o n o F e a u . 
Depuis lo r s de s b r u i t s fort g r a v e s on t 
é té r é p a n d u s . On a accusé la femme D . . . 
d ' avo i r e m p o i s o n n é son m a r i de compl i 
cité avec un ind iv idu h a b i t a n t la m ê m e 
maison et q u i p a s s e p o u r ê t re son 
a m a n t . 

L a ju s t i ce s 'es t é m u e d e s b r u i t s d o n t 
nous p a r l o n s e t u n e ins t ruc t ion a é té 
c o m m e n c é e . 

Une d e s c e n t e a été opé rée hier p a r M. 
le p r o c u r e u r impér i a l , d a n s la ma i son 
hab i t ée p a r la femme D . . . , le c a d a v r e d u 
m a r i a été e x h u m é e t s o u m i s à u n e au top 
s ie d o n t le r é s u l t a t n ' e s t pas e n c o r e con
n u . E n l ' a t t endan t , n o u s croy o n s devo i r 
n o u s a r r ê t e r là . 

Le m a r é c h a l Vai l lan t v i en t de t r a n c h e r 
a insi qu ' i l s u i t u u e ques t ion qui in té resse 
u n cer ta in n o m b r e d e familles : 

« T o u s les p a r e n t s d 'enfants n é s le 16 
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